
COMPTE RENDU 

DU CONSEIL MUNICIPAL du  

Vendredi  24 juillet 2015 à 18h00. 

 
 Le 24 juillet 2015, le Conseil Municipal s'est réuni sous la présidence du Maire. 

 
Etaient présents : M. Henri PETIT DE BANTEL, Maire, Mmes et Mrs Jean-Louis DESMIER, Marie-Luce 
LOISEAU, Eric BOYER Adjoints, Pierre WOTAWA, Sylvie FASENTIEUX BULTEL, Dominique 
DECHAUD, Maggie ROSSONI, Georges ROYER. 

Procuration : Mme Virginie FEVRIER donne procuration à Mr Eric BOYER 
     

Absent : Mmes Annie COLLET, Sophie GORCE, Mr Francisque PETIT de BANTEL 

Secrétaire de séance : Mme Maggie ROSSONI 

_________ 
 
Le Maire demande alors d’approuver le compte rendu de la séance du 20  juillet 2015. 
 Accord à l’unanimité.  
 

MAPA – Place Marcel Noël (AUE2) – Requalification urbaine de la Place Marcel Noël – 
Désignation de la maitrise d’œuvre. 

M. Pierre WOTAWA rappelle au Conseil la délibération n° 71/14 du 20 juin 2014 portant 
sur l’Approche Environnemental de l’Urbanisme pour l’aménagement des espaces publics dans 
la commune de Mussy sur Seine (AUE2). Il précise que l’entreprise SAVART PAYSAGE avait 
été retenue pour cette approche et que, dans ce marché était prévu la recherche d’un maître 
d’œuvre pour la requalification urbaine de la place Marcel Noël. 

Suite à un Marché A Procédure Adaptée (MAPA) 6 candidats ont répondu. 

Après analyse des offres par la commission technique et l’avis émis par la commission 
d’appel d’offre, le Maire propose de retenir l’offre de l’entreprise Sequana Paysage. Il demande 
au Conseil : 

- de retenir la société Sequana Paysage pour la mission de maîtrise d’œuvre  de 
requalification urbaine de la place Marcel Noël, 

- d’accepter la composition de la maîtrise d’œuvre en deux tranches :  

* Tranche Ferme : Plan Schéma Directeur d’Aménagement et Esquisse Place 
Marcel Noël ; 

* Tranche Conditionnelle : Mission de maîtrise d’œuvre pour la Requalification 
Urbaine de la Place Marcel Noël. 

- de rémunérer la maîtrise d’œuvre pour un montant de 19 989.00€ HT soit 
 23 986.80 € TTC, décomposé comme suit : 

* un montant de 8 364 € HT soit 10 036.80 € TTC pour la Tranche Ferme ; 

* un montant de 11 625.00 € HT soit 13 950.00 € TTC pour la Tranche 
Conditionnelle (taux de 7.75% appliqué sur le montant total des travaux estimé 
actuellement à 150 000.00€ HT). 

- d’autoriser le Maire à signer tous documents relatifs à ce dossier y compris les 
avenants. 

Accord à l’unanimité 
 

Questions diverses : Néant. 
 

La séance est levée à 18h15. 

Le Maire, Henri PETIT de BANTEL 


